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Cette année, pour sa septième édition, le Séminaire 
juridique est organisé en partenariat avec l’Université de 
Lille 2, renforçant ainsi les liens entre praticiens, ensei-
gnants et chercheurs et contribuant à une meilleure 
connaissance du Droit coopératif.

L’environnement juridique français des sociétés coopératives est aujourd’hui l’un des 
plus fragmenté et segmenté d’Europe et du monde. Au cœur de cet ensemble 
complexe se situe la loi du 10 septembre 1947 « portant statut de la coopération » 
qui fixe les règles et les orientations générales du Droit coopératif. À côté de ce droit 
commun coopératif, il faut compter avec un corps de règles particulières ou 
spéciales constituant autant de statuts spéciaux qu’il existe de secteurs coopératifs 
: les coopératives agricoles, les coopératives de commerçants, les coopératives de 
production, les coopératives d’entreprises familiales, les coopératives bancaires, 
etc. Il faut enfin faire application des règles du droit commun des sociétés  prévues 
dans le Code de commerce et le Code civil.

Ce droit,  complexe de par son élaboration progressive, 
témoigne en fait de la grande vivacité de la Coopération 
présent dans tous les secteurs de l’économie française. 

Toutefois quelques difficultés peuvent apparaître, compte tenu de la multiplicité des 
sources législatives et réglementaires,  susceptibles de nuire à la reconnaissance et 
à la défense des spécificités et des principes coopératifs. Enfin, à l’heure de la 
société coopérative européenne et de la tentation du « law shopping », il ne semble 
pas inutile de réfléchir à la simplification de cet ensemble si vivant et si foisonnant 
qu’est le Droit coopératif français.

Le séminaire juridique d’aujourd’hui souhaite ainsi amorcer une réflexion sur la 
pertinence d’une évolution du statut juridique des sociétés coopératives. Ces 
réflexions seront enrichies et étayées par l’exemple de droits coopératifs étrangers 
ayant retenu des orientations différentes. En effet, ces législations étrangères 
n’échappent pas à la division et à la segmentation, mais, pour autant, elles ne 
présentent pas un visage aussi morcelé que celui de la législation française.

Accueil par l’Université de Lille 2 

Introduction : 
Jean-Claude Detilleux, Président du GNC 

Animation des débats : 
Lionel Orsi, Directeur du service juridique, CGScop 

 
    Historique  
    Farid Lekeal, Maître de conférence à l’Université de Lille 2 

    Le Droit coopératif aujourd’hui
     Laurent Gros, ATER Université de Lille 2

  
    Approches coopératives retenues dans d’autres pays 

    La réforme du droit coopératif Québécois de 2003  
    Andrée De Serres, Avocate et professeur titulaire, Université         
    du Québec à Montréal 

    Italie
    Antonio Fici, Professeur à l'Université de Molise, Université de Trento, EURICSE
    (Centre Européen de recherche sur les coopératives) 

                                 : Pause café 

 
    Y a t-il pertinence à faire évoluer le statut coopératif  
   en France ? 

    Pierre Mousseron, Professeur à l'Université de Montpellier - propositions pour 
    faire évoluer le statut coopératif

    David Hiez, Professeur à l'Université du Luxembourg - conséquences de
    l’autonomie  

              : Débat avec la salle 

              : Conclusions : Laurent Gros 

              : Cocktail-déjeuner

LE PROGRAMME

BULLETIN-RÉPONSE
     À RENVOYER AU GNC :

Nom/Prénom : 
Entreprise ou organisme professionnel : 

Fonction : 
Adresse : 

Code Postal, Ville :

Téléphone/Fax : 
Email : 

                      Assistera                

                      N’assistera pas
                      Participera au cocktail
                      Ne participera pas au cocktail

À renvoyer par courrier ou par fax (01 42 93 55 95) 
avant le 20 novembre 2009

Inscription possible par mail à gnc@entreprises.coop 

Groupement National de la Coopération
24, rue du Rocher – 75008 Paris

Tél. : 01 42 93 59 59
www.entreprises.coop


